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Admission : capacité en droit

Conditions

- Avoir 17 ans au 1er novembre de l'année d'inscription.

- La première année de Capacité ne donne pas le statut étudiant (bourse du Crous, couverture
sociale du régime étudiant, logement).

Complément pour les étudiants étrangers

Candidats étrangers ayant suivi leurs études secondaires en France
Joindre :
- photocopie du livret scolaire
- carte de séjour en France depuis 2 ans

Candidats étrangers n'ayant pas suivi leurs études secondaires ou universitaires en France
Joindre :
- la Demande d'admission préalable (DAP) qui doit être déposée au mois de janvier de l'année
précédant la rentrée.

Pour s'inscrire

Vous souhaitez vous inscrire, consultez le site de la Faculté de Droit

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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